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Paragraphe 12

Substituer au texte actuel :

12. A la 46° séance, le 27 novembre, le représentant de I'Egypte a fait une
déclaration au nom des auteurs du projet de résolution A/C.3/67/L.54 (voir
A/C.3/67/SR.46), auxquels se sont joints par la suite les pays suivants : Allemagne,
Barbade, Bélarus, Belize, Chili, Congo, Croatie, Ghana, Grenade, Guinée-Bissau,
Kirghizistan, Lettonie, Libéria, Maurice, Mozambique, Paraguay, Pays-Bas,
République démocratique du Congo, République tchéque, République-Unie de
Tanzanie, Rwanda, Seychelles, Sierra Leone, Tadjikistan, Timor-Leste et Ukraine.
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